ATELIERS du COMMERCE 2005

Atelier n°5

Rapport sur  la sécurité des commerces à Bruxelles

1.
Introduction

La problématique de la sécurité est large et difficile. Elle s’exprime souvent de manière polémique et excessive, à la mesure de ce qu’elle touche en nous, c’est-à-dire au respect du droit à la sécurité et au respect de l’intégrité physique et du patrimoine de chacun. 

Le droit à la sécurité doit également prendre en compte le commerce de détail, car il est indispensable que celui-ci puisse continuer à jouer ses rôles économique, social et urbanistique … et particulièrement dans les quartiers les plus défavorisés. La sécurité des commerces urbains se doit d’être prise concrètement et sérieusement en compte par les pouvoirs publics fédéraux, régionaux et locaux. Son exposition spécifique doit lui faire bénéficier d’un traitement spécifique. 

Les agressions verbales, mais plus graves encore physiques conduisent de plus en plus à des réactions individualistes, dangereuses et inappropriée d’auto défense. D’autres solutions, visibles, concrètes et efficaces sont à mettre  en place par les pouvoirs publics. Le besoin de solidarité prend ici tout son sens et la question de travailler en réseaux de commerçants est posée.

L’insécurité peut prendre plusieurs visages et concerner bien des problématiques différentes : insécurité des transactions, des transports, des commerçants mêmes et de leurs clients,… Insécurité individuelle ou de quartiers. Certains types de commerces sont particulièrement exposés : libraires, pharmaciens, …

Reste aussi l’insécurité générée par un environnement insatisfaisant. Ainsi, tags, propreté des lieux avoisinant les enseignes commerciales, accès et voiries en mauvais états, … sont autant de sujets de réflexion, car ils induisent immanquablement des actes et réactions d’insécurité. 

Le sujet est vaste. Les revendications des commerçants et de leurs associations sont nombreuses … mais les idées aussi. L’objectif des Ateliers du Commerce était de faire le point sur le sujet, de formuler des idées, de dessiner des pistes de solutions. 

Les participants ont insisté pour que les commerces restent en tout cas, des lieux ouverts, conviviaux et sécurisés. 

Cet atelier a été organisé grâce à, et dans les locaux de la SDRB, la Société Régionale de Développement de Bruxelles.

L’Atelier a été présidé par Yves VAN de VLOET, Directeur du Secrétariat permanent à la politique de prévention (SPPP), devenu depuis le 1° juin 2005, Directeur de la prévention à la police Bruxelles –Capitale -Ixelles. Jos Heiremans, Président de l’Unizo Bruxelles- Hal- Vilvorde, s’est chargé d’exercer le rôle de rapporteur. 

Devant le manque d’information, de connaissance de la politique de prévention fédérale et régionale, du fonctionnement des zones de police et des initiatives en matière de techno- prévention. une partie importante de l’Atelier a été consacrée à des explications détaillées des politiques existantes.

Le débat a néanmoins pu être engagé pour déboucher sur des pistes intéressantes . 

Une trentaine de commerçants et de représentants d’associations ont participé au débat. 

2.
La problématique exprimée / étudiée

La sécurité est une problématique globale. Son renforcement dépend de  politiques multiples, directement ou indirectement liées. L’urbanisme, la mixité des commerces, la situation, socio-économique sont par exemples des déterminants de  l’évolution de la sécurité. Les politiques à mener se doivent donc d’être transversales et transcender les compétences institutionnelles. Elles doivent être  pensées sur le moyen et long termes. Les résultats n’en sont que mesurables plusieurs années plus tard. Actuellement, nous ne pouvons, ainsi, que mesurer les résultats et conséquences des politiques définies plusieurs années, auparavant.

Les stratégies à suivre pour renforcer la sécurité dépendent des constats du terrain, base de toute décision politique. Les enregistrements tant quantitatifs que qualitatifs des plaintes représentent, dans cet objectif, une priorité. Les efforts en la matière sont considérables, selon les autorités publiques, avouant toutefois la subjectivité des chiffres du fait du nombre de faits jamais portés aux autorités judiciaires.

La sécurité fait appel a deux notions : la sécurité objective et subjective. Cette seconde, liée aux ressentis, est plus ou moins alimentée par les discussions entre individus, rumeurs, pressions des médias. La difficulté revient à distinguer l’une par rapport à l’autre pour déterminer les priorités d’actions. Ainsi, les phénomènes de « car jacking » apparaissant comme le nouveau « fléau » par les médias reste d’une probabilité faible, d’après les autorités.

Les problèmes exprimés lors de l’atelier et qui ressortent

Enregistrement des plaintes

Les commerçants signalent que lorsqu’il y a plainte, l’accueil est souvent défaillant et le suivi faible, voir inexistant. Un manque de communication et d’information est regretté. Cela apparaît incompatible avec le statut du commerçant qui l’expose à la criminalité beaucoup plus que bon nombre de citoyens.

Statistiques

Il est confirmé par les commerçants participants que nombre de faits ne sont pas  signalés par eux par craintes de représailles, voire de menaces de mort. 

Tant les autorités que les commerçants s’accordent à dire que les statistiques doivent être relativisées n’illustrant qu’une partie de la réalité. Les chiffres reflètent plutôt l’action policière que la réalité du terrain. Des statistiques sont pourtant indispensables pour évaluer, même grossièrement, les tendances.

Efficacité du corps de police et subalternes

Nombre d’insuffisances sont relevés par les commerçants :

* Manque de services de nuit

* Délais d’interventions beaucoup trop longs

* Manque d’agents de quartiers

* Fermeture des commissariats tôt en soirée

* Temps de réponses du « 101 »  trop long

* Manque de formation des APS

Les commerçants pensent qu’un nombre important de policiers bruxellois semble être en charge d’une séries de tâches non liées directement à la vie quotidienne de la région, avec pour conséquence un  manque de présence globalement ressenti . Les  transferts de détenus, encadrements d’événements politiques, gestion d’événements sportifs sont visés.

Gestion de la prévention

L’insécurité peut être fortement réduite de par des actions individuelles préventives. Des efforts considérables ont ainsi été réalisés ces dernières années en matière de « techno-prévention », l’objectif étant de limiter la criminalité et ses conséquences par une prévention efficace. 

Il en résulte pour les commerçants une série de conseils et informations structurés relativement aux : 

Mesures organisationnelles, touchant aux attitudes à adopter en tant que commerçant, aux règles à respecter  à l’égard de son personnel,…

Mesures techniques, relatives aux matériaux et appareils pouvant ralentir ou éviter les infractions. Il s’agit de mesures « mécaniques » simples et à prix raisonnables.

Mesures électroniques, préconisées en « dernière phase » d’un plan de sécurité, permettant d’enregistrer au mieux les faits.

L’atelier a démontré que ces outils sont non seulement très peu connus des commerçants eux-mêmes, mais également des associations locales et même des organisations interprofessionnelles. Les commerçants ne sont, en outre, pas informés de la possibilité de  faire appel, gratuitement, à des conseillers en techno-prévention, afin d’analyser leur situation spécifique et recevoir des conseils personnalisés pour renforcer leur protection.

Il a été rappelé qu’un plan de sécurité efficace peut se résumer en trois phases :

Détermination des types de risques contre lesquels se protéger spécifiquement, compte tenu de la situation propre du commerce,

Evaluation de leur gravité en fonction de leur fréquence potentielle et de l’importance des dommages causés,

Mise en œuvre des mesures nécessaires pour améliorer la sécurité dans son ensemble, c’est-à-dire celle du commerce, commerçant et clientèle.

Les contrats de sécurité et de prévention s’inscrivent dans ce cadre. Ces contrats contribuent à la réalisation des priorités du gouvernement fédéral en matière de sécurité et de prévention. Ils ont pour objectif de garantir la sécurité des citoyens dans les villes et communes et de répondre aux besoins locaux en matière de sécurité.

 Les  mesures prônées  sont inspirées par les principes suivants :

Répondre aux besoins du terrain et formuler une réponse spécifique aux problèmes constatés de manière locale,  dans les communes,

Tenir compte des préoccupations du citoyen concernant la criminalité,

Lutter contre le sentiment d’insécurité,

Renforcer le tissu social dans les communes.

Plusieurs communes bruxelloises ont conclu un contrat de sécurité et de prévention avec l’Etat belge : Anderlecht, Bruxelles, Ixelles, Etterbeek, Evere, Koekelberg, Auderghem, Schaerbeek, Saint-Gilles, Molenbeek Saint Jean, Saint-Josse-ten-Node, Uccle et Forest. Ces contrats sont, par ailleurs, co- financés par la région de Bruxelles- Capitale

Certaines de ces communes (peu en fait) ont, en outre, intégrés des initiatives et des mesures spécifiques pour les indépendants et commerçants

Depuis janvier 2002, le gouvernement bruxellois a pris également l’option de développer une politique de sécurité intégrée et générale sur le territoire. C’est la raison pour laquelle la Région a lancé des contrats de prévention en faveur des 6 communes qui n’avaient pas conclu de contrat de sécurité.

Il est aussi relevé l’existence des plans d’intervention zonal qui organisent l’action au sein des zones de police. Ces plans sont préparés par des techniciens, sur base d’échanges avec des personnes du terrain. Ils peuvent être consultés et commentés en vue de renforcer la place laissée à la sécurité des indépendants. Dans une localité wallonne (Mons), une place particulière a été réservée à la sécurité des commerçants grâce à des concertations préalables avec les associations de commerçants. Les commerçants et leurs représentants ont découverts à l’occasion de l’Atelier l’opportunité de consulter et d’influencer le contenu de ces plans zonaux.

APS - Agents de Prévention et de Sécurité

Le Rôle et la raison d’être des APS ont été rappelés au cours de l’Atelier. Dans plusieurs communes des stewards ont également été mis en place dans les quartiers commerçants. L’objectif est d’assurer une présence visible, préventive et de proximité. Les stewards assurent une surveillance préventive dans le voisinage, luttent contre les détériorations de quartiers, signalent les problèmes importants auprès des autorités communales, tentent de solutionner des situations ponctuelles de crise et, enfin, encouragent au respect du code de la route. Les interventions des stewards ne se font que vis-à-vis de personnes qui visitent régulièrement le quartier dans lequel les stewards opèrent. Ils ne sont pas au service des commerces qui sont considérés comme des personnes privés. 

Les stewards jouent, donc, un rôle limité mais en règle générale apprécié, d’intermédiaires entre la population et les services communaux. Ils agissent sous l’autorité du responsable du quartier commerçant (l’agent de développement). 
Si d’aucuns relèvent le manque de formation de certains stewards, d’autres confondent leur rôle avec celui de la police. Il a été rappelé que les stewards et APS font partie d’une politique de prévention et ne remplaceront pas, dans certains cas, l’intervention de la police ou de la justice. 

Le projet “Sécurisation des artères commerciales” à Uccle est souligné. Il vise  une présence renforcée des stewards et des conseillers en techno- prévention sur le terrain afin de décourager des éventuels criminels. Outre la prévention contre les pickpockets, vols à l’étalage, vols de vélos , ils permettent  de lutter contre les infractions de roulage et de sensibiliser  la population aux règles de prévention de par la distribution de folders , améliorant ainsi le climat ambiant général. 

Les réseaux d’information pour les commerçants

Indépendamment des mesures prises par les commerces sur le plan individuel, des initiatives collectives et solidaires sont parfois prises au niveau d’un quartier d’une commune ou d’une zone de police, comme par exemple les réseaux d’information.

Un réseau d’information du voisinage est une collaboration structurée entre les citoyens et la police locale dans une zone délimitée. Les objectifs sont d’augmenter le sentiment de sécurité, renforcer le contrôle social et développer la prévention. Un tel  réseau peut aussi se constituer entre les commerçants d’une zone commerciale et la police locale. 

Le principe apparaît intéressant pour le commerce si quelques conditions essentielles sont respectées :

* Limitation à un quartier précis

* Démarche volontaire

* Encadrement par un coordonnateur professionnel

* Existence de liens efficaces entre l’organisation et les forces de l’ordre

Il apparaîtrait qu’à Bruxelles, seul un réseau structuré existe à Anderlecht.

Une expérience positive se déroule à Liège : un réseau d’information a été mis en place entre 17 commerçants d’une même rue. Le principe mis en place consiste, pour le commissariat local, à recueillir, par téléphone, les informations communiquées par les commerçants lorsqu’ils sont confrontés à une situation suspecte, et à rediffuser les signalements vers les autres commerçants partenaires. Le travail de la police, outre l’encodage et la réception de l’appel, consiste à examiner le contenu de l’information, vérifier sa pertinence, recouper l’information pour ensuite avertir le réseau. Pour faire vivre ce réseau, la police diffuse, en moyenne une fois par semaine, des conseils destinés spécifiquement aux commerçants. Le contrat de Prévention et de Sécurité de la Ville de Liège a financé l’achat d’un ordinateur équipé d’un logiciel d’encodage et d’un système de diffusion de messages. En un an, le réseau a permis de lancer 41 appels pour des situations suspectes (démarcheurs indélicats, vols à l’étalage, fausse monnaie, comportement suspect, fausse carte de paiement). Sur le plan du sentiment d’insécurité, les commerçants trouvent que la situation s’est améliorée et que la rue est plus sûre. Le réseau a de plus permis d’améliorer nettement les relations entre commerçants et police locale.

La mise sur pied d’un réseau d’information passe par le respect de bases réglementaires définies par le SFP intérieur. Celles-ci visent à donner un cadre juridique et déontologique précis.

« Télé-police »

Le système de « télé-police » semble rencontrer un succès dans les endroits où il a été mis en œuvre. Celui-ci se caractérise par le placement d’un boîtier transmetteur - récepteur dans le commerce (sous le comptoir ou sur le commerçant lui-même) et d’un central de réception au commissariat de police. Quand le dispositif est actionné, la police peut entendre ce qui se passe dans le commerce, juger du degré d’urgence et réagir instantanément en prévenant une patrouille pour qu’elle se rende sur place. Sur base d’une information datant de plusieurs années, le système y donnait satisfaction. La commune de Koekelberg a été citée en exemple. Ce système de « Télé-police », est, également  utilisé à Liège mais uniquement au profit de certaines cibles plus risquées (pharmacies,…).

Il semblerait que certaines communes / zones de police bruxelloises soient réticentes à se lancer dans l’opération. 

Action « éclairage »

Il a été expliqué que l’éclairage jouerait une fonction importante en matière de sécurité, et que, contrairement aux idées reçues, les éclairages blancs procurent plus un sentiment de sécurité que ceux de couleurs. L’éclairage des vitrines renforce particulièrement le sentiment de sécurité. Une action précise a été pensée, dans le passé, en partenariat avec Electrabel pour améliorer ce dernier. L’idée était d’inciter les commerçants à moderniser leurs installations (compteurs de jour et de nuit,…) à des conditions préférentielles, en vue de permettre un éclairage de nuit plus important des vitrines. Ce projet n’a jamais pu être concrétisé mais l’idée semble rester opportune et à retravailler.

Subsides et incitants fiscaux

Les PME, commerces,  et professions libérales qui investissent en  matière de sécurité peuvent obtenir une majoration de déduction fiscale. Pour bénéficier de cet avantage fiscal, les  investissements doivent être repris dans une charte de sécurité fédérale, élaborée en vue d’assurer la qualité des investissements  et une uniformité au niveau national. Une approbation préalable par un conseiller en techno-prévention est également indispensable. 

Il apparaît que cette possibilité fiscale est peu exploitée et que la procédure à suivre est peu comprise. Ces mesures seraient mieux exploitées en Flandre qu’à Bruxelles ou en Wallonie. Fin 2004, 290 dossiers étaient introduits en Flandre, 52 en Wallonie et 27 à bruxelles. Le succès en Flandre semble être le résultat d’une promotion efficace de la mesure par les organisations représentatives des indépendants. 

Information- Formation en sécurité et prévention :

L’information et la formation des commerçants et de leur personnel recouvre plusieurs aspect : la prévention peut s’orienter sur des aspects comme la violence et l’agressivité de clients, la discussion préventive avec des voleurs potentiels, les droits et devoirs du personnel du magasin en cas d’interpellations,… Les grandes chaînes organisent déjà des formations pour leur personnel en la matière. 

Le groupe le plus difficile à atteindre, reste les « petits » entrepreneurs indépendants du fait d’un manque de sensibilisation et de budgets.

Il existe plusieurs documents- syllabi très complets et didactiques sur la thématique. Ceux-ci ne semblent pas encore suffisamment connus des commerçants.

Plusieurs séances d’informations organisées par des associations de commerçants sur le sujet de la sécurité ont dû cependant être annulées faute de participants.

Facteurs indirects et divers

 La sécurité relève d’éléments « indirects » tels la qualité de l’urbanisme et la mixité commerciale. 

Bien que difficilement quantifiables, les vols commis directement ou indirectement par le personnel ne sont pas à négliger.

Il ressort que les « process de sécurité » et règles de « contrôle » restent  faibles, au niveau interne, pour nombre de commerces.

 L’insécurité des métros est soulignée. Précisément, il est relevé que les caméras sont trop tardivement activées au sein des métros.

